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CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 15 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur
Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE,
Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame
Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

 
 

 
1 - SCIC L'ODYSSEE D'ENGRAIN : PROJET D'INVESTISSEMENT 

DEMANDE DE PROROGATION
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président qui précise que la Commission Permanente du
13 décembre 2013 avait octroyé à la Société Coopérative d’Intérêt Collectif l’Odyssée d’Engrain
une subvention de 8 559,00 € au titre du FED, afin de participer au financement de son projet
de création d’un atelier de transformation de céréales pour l’alimentation humaine.
Un acompte de 4 607,63 € a été mandaté le 25 avril 2014.
 
Par courrier du 4 novembre 2015, le Gérant de la SCIC fait savoir que le comité de gestion a
décidé, lors de sa réunion du 5 octobre 2015, de reporter les investissements restant à réaliser
à 2016, et sollicite donc du Département une prorogation du délai d’emploi de la subvention
susvisée.
 
Afin de permettre à la SCIC l’Odyssée d’Engrain de terminer son projet de création d’un atelier
de transformation de céréales pour l’alimentation humaine,
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article unique – d’accorder à la SCIC l’Odyssée d’Engrain un délai supplémentaire d’un an
pour l'emploi de la subvention susvisée.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
Extrait conforme
Pour le Président et par délégation
LA DIRECTRICE DES ASSEMBLEES
 
 
 
 
            Anne-Marie FONTAN
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CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 15 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur
Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE,
Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame
Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

 
 

 
2 - FONDS D'AMENAGEMENT RURAL 

PROROGATIONS DU DÉLAI D'EMPLOI DE SUBVENTIONS 
CHANGEMENT D'AFFECTATION DE SUBVENTION

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 
Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 
Vu le rapport de M. le Président concluant à réaffecter sur d’autres opérations les subventions
attribuées ou à accorder à diverses communes un délai supplémentaire pour l’emploi des
subventions attribuées au titre du FAR.
 
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article Ier – d’attribuer aux divers bénéficiaires figurant au tableau n° 1, un délai
supplémentaire d’un an pour la réalisation de leurs opérations,
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Article 2 – d’attribuer aux divers bénéficiaires figurant au tableau n° 2 les changements
d’affectation sollicités.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
Extrait conforme
Pour le Président et par délégation
LA DIRECTRICE DES ASSEMBLEES
 
 
 
 
            Anne-Marie FONTAN
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DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur
Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE,
Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame
Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

 
 

 
3 - GRANDS SITES MIDI PYRENEES DE CAUTERETS-

PONT D'ESPAGNE, GAVARNIE, LOURDES ET PIC DU MIDI 
Avenants aux contrats

 
Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que le dispositif « Grands Sites Midi Pyrénées » a
été engagé par la Région Midi-Pyrénées en 2009 en partenariat avec les huit Départements,
les Communes, les EPCI et les Offices de Tourisme concernés.
 

Dans les Hautes-Pyrénées, quatre territoires ont intégré le dispositif :
 

- Cauterets-Pont d’Espagne ;
- Gavarnie ;
- Lourdes ;
- Pic du Midi.

 

Chacun de ces Grands Sites fait l’objet d’un contrat qui a été signé par les différents partenaires
dans le courant de l’année 2009 pour :

- définir le projet de développement et de valorisation du Site ;
- organiser le partenariat correspondant pour sa mise en œuvre.

 

Afin de permettre à la Région de poursuivre son accompagnement de ces territoires, il est
proposé de proroger les contrats initiaux jusqu’au 31 décembre 2017.
 

Les avenants afférents nous sont présentés.
 

Pour le Département, son accompagnement financier relèvera des dispositifs en vigueur au
moment du dépôt des dossiers selon la nature des opérations présentées.
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er – d’approuver les propositions d’avenants aux contrats des quatre Grands sites
Midi-Pyrénées de Cauterets-Pont d’Espagne, Gavarnie, Lourdes et Pic du Midi  prorogeant la
durée de validité des contrats initiaux jusqu’au 31 décembre 2017,
 
Article 2 – d’autoriser le Président à signer ces documents au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 

 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
Extrait conforme
Pour le Président et par délégation
LA DIRECTRICE DES ASSEMBLEES
 
 
 
 
            Anne-Marie FONTAN
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GRAND SITE MIDI-PYRENEES 
 
 

DE CAUTERETS – PONT D’ESPAGNE 
 
 

 
 

AVENANT AU CONTRAT SIGNE LE 26 OCTOBRE 2009 
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Entre, 
 
La Région  Midi-Pyrénées , représentée par Martin MALVY, son Président, 
 
Le Département des Hautes-Pyrénées , représenté par Michel PÉLIEU, son Président, 
 
Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du  Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves , 
représenté par Maryse CARRERE, sa Présidente,  
 
La Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Savin , représentée par Noël 
PEREIRA DA CUNHA, son Président, 
 
La Commission Syndicale de la Vallée de Saint-Savin , représentée par André CAZERE, 
son Président, 
 
La Commune de Cauterets , représentée par Michel AUBRY, son Maire, 
 
L’Office de Tourisme  de Cauterets , représenté par Marianne SARTHOU, sa Vice-
Présidente, 
 
 
Vu le contrat « Grand Site Midi-Pyrénées » de Cauterets-Pont d’Espagne, signé le 
26 octobre 2009, 
 
Vu le Plan Triennal d‘Aménagement et de Valorisation des « Grands Sites Midi-Pyrénées » 
pour la période 2013 / 2015 approuvé par la Commission Permanente de la Région Midi-
Pyrénées en date du 11 mars 2013, 
 
Vu les délibérations n°14/AP/06.05 de l’Assemblée p lénière du Conseil régional du 
26/06/2014 et n°14/12/11.18 de la Commission perman ente du 11/12/2014 approuvant les 
principes et les critères des nouvelles politiques contractuelles régionales, 

Vu la délibération n°15/17/14.13 de la Commission P ermanente de la Région Midi-Pyrénées 
du 9 juillet 2015 prorogeant la durée du Plan Triennal d’aménagement et de valorisation des 
« Grands Sites Midi-Pyrénées » jusqu’au 31 décembre 2017, 
 
Vu la délibération n°15/09/14.15 de la Commission P ermanente de la Région Midi-Pyrénées 
en date du 24 septembre 2015 approuvant la prorogation des contrats de valorisation des 
« Grands Sites Midi-Pyrénées » jusqu’au 31 décembre 2017 et l’avenant type aux contrats, 
 
Vu la délibération du Département des Hautes-Pyrénées, en date du  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-357-0008 portant tr ansformation du Syndicat mixte du Pays 
de Lourdes et des Vallées des Gaves en Pôle d’Equilibre Territorial et Rural, en date du 
23 décembre 2014, 
 
Vu la délibération du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Lourdes et des Vallées 
des Gaves, en date du  
 
Vu la délibération de la Communauté de Communes de la Vallée de Saint-Savin, en date du  
 
 
Vu la délibération de la Commission Syndicale de la Vallée de Saint-Savin, en date du  
 
Vu la délibération de la Commune de Cauterets, en date du  
 
Vu la délibération de l’Office de Tourisme de Cauterets, en date du  
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Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE  

Le dispositif « Grands Sites Midi-Pyrénées » a été approuvé par l’Assemblée Plénière de la 
Région le 15 janvier 2009 et mis en œuvre en partenariat avec les huit Départements, les 
Communes, les Etablissements Publics de Coopération Intercommunales et les Offices de 
Tourisme concernés. 
 
L’enjeu que représentent ces Grands Sites pour l’avenir touristique des territoires de la 
région Midi-Pyrénées est considérable. Ils constituent les arguments majeurs sur lesquels 
reposent principalement l’attractivité et les flux de cette économie mais aussi les caractères 
distinctifs de la destination Midi-Pyrénées par rapport à d’autres régions. 
 
C’est la raison pour laquelle le Plan Triennal d’Aménagement et de Valorisation des 
« Grands Sites Midi-Pyrénées » et ses modalités financières ont été approuvés par 
l’Assemblée Plénière du 20 décembre 2012 et la Commission Permanente du 11 mars 2013, 
puis reconduits jusqu’au 31 décembre 2017 par la Commission Permanente du 9 juillet 2015. 
 
 
Pour la période 2015/2017, les « Grands Sites Midi-Pyrénées » sont inscrits : 

- dans le volet territorial du Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020 approuvé lors de 
l’Assemblée Plénière du 5 mars 2015, au titre de la valorisation du patrimoine culturel et 
naturel, 

- dans les Contrats Régionaux Uniques prévus dans le cadre des nouvelles politiques 
contractuelles régionales dont les principes et les critères ont été respectivement 
approuvés par l’Assemblée Plénière du 26 juin 2014 et la Commission Permanente du 
11 décembre 2014. 

 
 

ARTICLE UNIQUE : OBJET  
 
L’article 8 du contrat de valorisation du « Grand Site Midi-Pyrénées » de Cauterets-Pont 
d’Espagne est modifié de la façon suivante : 
 
« la durée du contrat signé le 26 octobre 2009 est prorogée pour la période comprise entre le 
31 décembre 2013 et le 31 décembre 2017 ». 
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Fait à Toulouse, le  
 
 

 
Pour la Région Midi-Pyrénées 

 
 
 
 
 

Le Président, 
Martin MALVY 

 

 
Pour le Département des  

Hautes-Pyrénées 
 
 
 
 

Le Président, 
Michel PÉLIEU 

 
 

Pour le PETR du Pays de Lourdes  
et des Vallées des Gaves 

 
 
 
 
 

La présidente, 
Maryse CARRERE 

 

 
Pour Communauté de Communes  

de la Vallée de Saint-Savin 
 
 
 
 
 

Le Président, 
Noël PEREIRA DA CUNHA 

 
 

Pour  la Commission Syndicale  
de la Vallée de Saint-Savin 

 
 
 
 

 
Le Président, 

André CAZERE 
 

 
Pour la Commune de Cauterets 

 
 
 
 
 
 

Le Maire, 
Michel AUBRY 

 
 

Pour l’Office de Tourisme de Cauterets 
 
 
 

 
 

La Vice-Présidente, 
Marianne SARTHOU 
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GRAND SITE MIDI-PYRENEES 
 
 

DE GAVARNIE 
 
 
 
 

AVENANT AU CONTRAT SIGNE LE 26 OCTOBRE 2009 
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Entre, 
 
La Région Midi-Pyrénées , représentée par Martin MALVY, son Président, 
 
Le Département des Hautes-Pyrénées , représenté par Michel PELIEU, son Président, 
 
Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du  Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves , 
représenté par Maryse CARRERE, sa Présidente, 
 
La Communauté de Communes de Gavarnie-Gèdre , représentée par Michel GABAIL, son 
Président, 
 
La Commune de Gavarnie , représentée par Christian BRUZAUD, son Maire, 
 
La Commune de Gèdre , représentée par Jean-Claude ROUDET, son Maire,   
 
L’Office de Tourisme  de Gavarnie-Gèdre , représenté par Caroline VERGEZ, 
sa Présidente, 
 
 
Vu le contrat « Grand Site Midi-Pyrénées » de Gavarnie, signé le 26 octobre 2009, 
 
Vu le Plan Triennal d‘Aménagement et de Valorisation des « Grands Sites Midi-Pyrénées » 
pour la période 2013 / 2015 approuvé par la Commission Permanente de la Région Midi-
Pyrénées en date du 11 mars 2013, 
 
Vu les délibérations n°14/AP/06.05 de l’Assemblée p lénière du Conseil régional du 
26/06/2014 et n°14/12/11.18 de la Commission perman ente du 11/12/2014 approuvant les 
principes et les critères des nouvelles politiques contractuelles régionales, 
Vu la délibération n°15/17/14.13 de la Commission P ermanente de la Région Midi-Pyrénées 
du 9 juillet 2015 prorogeant la durée du Plan Triennal d’aménagement et de valorisation des 
« Grands Sites Midi-Pyrénées » jusqu’au 31 décembre 2017, 
 
Vu la délibération n°15/09/14.15 de la Commission P ermanente de la Région Midi-Pyrénées 
en date du 24 septembre 2015 approuvant la prorogation des contrats de valorisation des 
« Grands Sites Midi-Pyrénées » jusqu’au 31 décembre 2017 et l’avenant type aux contrats, 
 
Vu la délibération du Département des Hautes-Pyrénées, en date du  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-357-0008 portant tr ansformation du Syndicat mixte du Pays 
de Lourdes et des Vallées des Gaves en Pôle d’Equilibre Territorial et Rural en date du 23 
décembre 2014, 
 
Vu la délibération du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Lourdes et des Vallées 
des Gaves, en date du  
 
Vu la délibération de la Communauté de communes de Gavarnie-Gèdre, en date du 
4 décembre 2015, 
 
Vu la délibération de la Commune de Gavarnie, en date du 5 décembre 2015, 
 
Vu la délibération de la Commune de Gèdre en date du 30 novembre 2015, 
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Vu la délibération de l’Office de Tourisme de Gavarnie-Gèdre, en date du 
10 décembre 2015, 
 
 
 
 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE  

Le dispositif « Grands Sites Midi-Pyrénées » a été approuvé par l’Assemblée Plénière de la 
Région le 15 janvier 2009 et mis en œuvre en partenariat avec les huit Départements, les 
Communes, les Etablissements Publics de Coopération Intercommunales et les Offices de 
Tourisme concernés. 
 
L’enjeu que représentent ces Grands Sites pour l’avenir touristique des territoires de la 
région Midi-Pyrénées est considérable. Ils constituent les arguments majeurs sur lesquels 
reposent principalement l’attractivité et les flux de cette économie mais aussi les caractères 
distinctifs de la destination Midi-Pyrénées par rapport à d’autres régions. 
 
C’est la raison pour laquelle le Plan Triennal d’Aménagement et de Valorisation des 
« Grands Sites Midi-Pyrénées » et ses modalités financières ont été approuvés par 
l’Assemblée Plénière du 20 décembre 2012 et la Commission Permanente du 11 mars 2013, 
puis reconduits jusqu’au 31 décembre 2017 par la Commission Permanente du 9 juillet 2015. 
 
 
Pour la période 2015/2017, les « Grands Sites Midi-Pyrénées » sont inscrits : 

- dans le volet territorial du Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020 approuvé lors de 
l’Assemblée Plénière du 5 mars 2015, au titre de la valorisation du patrimoine culturel et 
naturel, 

- dans les Contrats Régionaux Uniques prévus dans le cadre des nouvelles politiques 
contractuelles régionales dont les principes et les critères ont été respectivement 
approuvés par l’Assemblée Plénière du 26 juin 2014 et la Commission Permanente du 
11 décembre 2014. 

 
 

ARTICLE UNIQUE : OBJET  
 
L’article 8 du contrat de valorisation du « Grand Site Midi-Pyrénées » de Gavarnie est 
modifié de la façon suivante : 
 
« la durée du contrat signé le 26 octobre 2009 est prorogée pour la période comprise entre le 
31 décembre 2013 et le 31 décembre 2017 ». 
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Fait à Toulouse, le  

 

 
 

Pour la Région Midi-Pyrénées 
 
 
 
 
 
 

Le Président, 
Martin MALVY 

 

 
Pour le Département des  

Hautes-Pyrénées 
 
 
 
 
 

Le Président, 
Michel PÉLIEU 

 
 

Le PETR du Pays de Lourdes et des 
Vallées des Gaves 

 
 
 

 
 

La Présidente, 
Maryse CARRERE, 

 

 
Pour la Communauté de Communes de 

Gavarnie-Gèdre 
 
 
 

 
 

Le Président, 
Michel GABAIL 

 
 

Pour la Commune de Gavarnie 
 
 
 
 
 

Le Maire, 
Christian BRUZAUD 

 

 
Pour la Commune de Gèdre 

 
 
 
 
 

Le Maire, 
Jean-Claude ROUDET  

 
Pour l’Office de Tourisme de  

Gavarnie-Gèdre 
 
 
 
 
 

La Présidente, 
Caroline VERGEZ 
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GRAND SITE MIDI-PYRENEES 
 
 

LOURDES 
 
 
 
 

AVENANT AU CONTRAT SIGNE LE 29 JUILLET 2009 
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Entre 
 

La Région Midi-Pyrénées , représentée par Martin MALVY, son Président, 
 
Le Département des Hautes-Pyrénées , représenté par Michel PELIEU, son Président, 
 
Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du  Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves , 
représenté par Maryse CARRERE, sa Présidente,  
 
La Commune de Lourdes , représentée par Josette BOURDEU, son Maire, 
 
L’Office de Tourisme de Lourdes , représenté par Bruno VINUALES, son Vice-Président, 
 
 
Vu le contrat « Grand Site Midi Pyrénées » de Lourdes, signé le 29 juillet 2009, 
 
Vu le Plan Triennal d‘Aménagement et de Valorisation des « Grands Sites Midi-Pyrénées » 
pour la période 2013 / 2015 approuvé par la Commission Permanente de la Région Midi-
Pyrénées en date du 11 mars 2013, 
 
Vu les délibérations n°14/AP/06.05 de l’Assemblée p lénière du Conseil régional du 
26/06/2014 et n°14/12/11.18 de la Commission perman ente du 11/12/2014 approuvant les 
principes et les critères des nouvelles politiques contractuelles régionales, 

Vu la délibération n°15/17/14.13 de la Commission P ermanente de la Région Midi-Pyrénées 
du 9 juillet 2015 prorogeant la durée du Plan Triennal d’aménagement et de valorisation des 
« Grands Sites Midi-Pyrénées » jusqu’au 31 décembre 2017, 
 
Vu la délibération n°15/09/14.15 de la Commission P ermanente de la Région Midi-Pyrénées 
en date du 24 septembre 2015 approuvant la prorogation des contrats de valorisation des 
« Grands Sites Midi-Pyrénées » jusqu’au 31 décembre 2017 et l’avenant type aux contrats, 
 
Vu la délibération du Département des Hautes-Pyrénées, en date du  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-357-0008 portant tr ansformation du Syndicat mixte du Pays 
de Lourdes et des Vallées des Gaves en Pôle d’Equilibre Territorial et Rural, en date du 23 
décembre 2014, 
 
Vu la délibération du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Lourdes et des Vallées 
des Gaves, en date du 17 décembre 2015, 
 
Vu la délibération de la Commune de Lourdes, en date du 16 décembre 2015, 
 
Vu la délibération de l’Office de Tourisme de Lourdes, en date du  
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Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE  

Le dispositif « Grands Sites Midi-Pyrénées » a été approuvé par l’Assemblée Plénière de la 
Région le 15 janvier 2009 et mis en œuvre en partenariat avec les huit Départements, les 
Communes, les Etablissements Publics de Coopération Intercommunales et les Offices de 
Tourisme concernés. 
 
L’enjeu que représentent ces Grands Sites pour l’avenir touristique des territoires de la 
région Midi-Pyrénées est considérable. Ils constituent les arguments majeurs sur lesquels 
reposent principalement l’attractivité et les flux de cette économie mais aussi les caractères 
distinctifs de la destination Midi-Pyrénées par rapport à d’autres régions. 
 
C’est la raison pour laquelle le Plan Triennal d’Aménagement et de Valorisation des 
« Grands Sites Midi-Pyrénées » et ses modalités financières ont été approuvés par 
l’Assemblée Plénière du 20 décembre 2012 et la Commission Permanente du 11 mars 2013, 
puis reconduits jusqu’au 31 décembre 2017 par la Commission Permanente du 9 juillet 2015. 
 
 
Pour la période 2015/2017, les « Grands Sites Midi-Pyrénées » sont inscrits : 

- dans le volet territorial du Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020 approuvé lors de 
l’Assemblée Plénière du 5 mars 2015, au titre de la valorisation du patrimoine culturel et 
naturel, 

- dans les Contrats Régionaux Uniques prévus dans le cadre des nouvelles politiques 
contractuelles régionales dont les principes et les critères ont été respectivement 
approuvés par l’Assemblée Plénière du 26 juin 2014 et la Commission Permanente du 
11 décembre 2014. 

 
 

ARTICLE UNIQUE : OBJET  
 
L’article 8 du contrat de valorisation du « Grand Site Midi-Pyrénées » de Lourdes est modifié 
de la façon suivante : 
 
« la durée du contrat signé le 29 juillet 2009 est prorogée pour la période comprise entre le 
31 décembre 2013 et le 31 décembre 2017 ». 
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Fait à Toulouse, le  
 
 

 
Pour la Région Midi-Pyrénées 

 
 
 
 
 
 

Le Président, 
Martin MALVY 

 

 
Pour le Département des 

Hautes-Pyrénées 
 
 
 
 
 

Le Président, 
Michel PÉLIEU 

 
 

Pour de PETR du Pays de Lourdes  
et des Vallées des Gaves 

 
 
 
 
 

La Présidente, 
Maryse CARRERE  

 
Pour la Commune de Lourdes 

 
 
 
 
 
 

Le Maire, 
Josette BOURDEU 

 
 

Pour l’Office de Tourisme de Lourdes 
 
 
 
 
 
 

Le Vice-Président, 
Bruno VINUALES 
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GRAND SITE MIDI-PYRENEES 
 
 

DU PIC DU MIDI 
 
 
 

 
AVENANT AU CONTRAT SIGNE LE 12 OCTOBRE 2009 
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Entre 
 
La Région Midi-Pyrénées , représentée par Martin MALVY, son Président, 
 
Le Département des Hautes-Pyrénées , représenté par Michel PELIEU, son Président, 
 
Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural  Cœur de Bigorre , représenté par Jacques 
BRUNE, son Président,  
 
Le Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du  Pays de Lourdes et des Vallées des Gaves , 
représenté par Maryse CARRERE, sa Présidente,  
 
Le Syndicat Mixte pour la Valorisation touristique du Pic du Midi de Bigorre , représenté 
par Jacques BRUNE, son Président, 
 
Le Syndicat Mixte du Grand Tourmalet – Pic du Midi , représenté par Christelle ABADIE, 
sa Présidente,  
 
 
Vu le contrat « Grand Site Midi-Pyrénées » du Pic du Midi, signé le 12 octobre 2009, 
 
Vu le Plan Triennal d‘Aménagement et de Valorisation des « Grands Sites Midi-Pyrénées » 
pour la période 2013 / 2015 approuvé par la Commission Permanente de la Région Midi-
Pyrénées en date du 11 mars 2013, 
 
Vu les délibérations n°14/AP/06.05 de l’Assemblée p lénière du Conseil régional du 
26/06/2014 et n°14/12/11.18 de la Commission perman ente du 11/12/2014 approuvant les 
principes et les critères des nouvelles politiques contractuelles régionales, 

Vu la délibération n°15/17/14.13 de la Commission P ermanente de la Région Midi-Pyrénées 
du 9 juillet 2015 prorogeant la durée du Plan Triennal d’aménagement et de valorisation des 
« Grands Sites Midi-Pyrénées » jusqu’au 31 décembre 2017, 

Vu la délibération n°15/09/14.15 de la Commission P ermanente de la Région Midi-Pyrénées 
en date du 24 septembre 2015 approuvant la prorogation des contrats de valorisation des 
« Grands Sites Midi-Pyrénées » jusqu’au 31 décembre 2017 et l’avenant type aux contrats, 

Vu la délibération du Département des Hautes-Pyrénées, en date du  
 
Vu l’arrêté portant création du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Cœur de Bigorre, en date 
du 13 mai 2015, 
 
Vu la délibération du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural Cœur de Bigorre en date du  
 
Vu l’arrêté préfectoral n° 2014-357-0008 portant tr ansformation du Syndicat mixte du Pays 
de Lourdes et des Vallées des Gaves en Pôle d’Equilibre Territorial et Rural en date du 23 
décembre 2014, 
 
Vu la délibération du Pôle d’Equilibre Territorial et Rural du Pays de Lourdes et des Vallées 
des Gaves, en date du  
 
Vu la délibération du Syndicat Mixte pour la Valorisation touristique du Pic du Midi de 
Bigorre, en date du  
 
Vu l’arrêté de transformation du Syndicat Mixte du Pôle touristique Tourmalet –Pic du Midi 
en Syndicat Mixte du Grand Tourmalet – Pic du Midi, en date du  
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Vu la délibération du Syndicat Mixte du Grand Tourmalet – Pic du Midi, en date du  

 
 
Il est convenu ce qui suit : 
 
PREAMBULE  

Le dispositif « Grands Sites Midi-Pyrénées » a été approuvé par l’Assemblée Plénière de la 
Région le 15 janvier 2009 et mis en œuvre en partenariat avec les huit Départements, les 
Communes, les Etablissements Publics de Coopération Intercommunales et les Offices de 
Tourisme concernés. 
 
L’enjeu que représentent ces Grands Sites pour l’avenir touristique des territoires de la 
région Midi-Pyrénées est considérable. Ils constituent les arguments majeurs sur lesquels 
reposent principalement l’attractivité et les flux de cette économie mais aussi les caractères 
distinctifs de la destination Midi-Pyrénées par rapport à d’autres régions. 
 
C’est la raison pour laquelle le Plan Triennal d’Aménagement et de Valorisation des 
« Grands Sites Midi-Pyrénées » et ses modalités financières ont été approuvés par 
l’Assemblée Plénière du 20 décembre 2012 et la Commission Permanente du 11 mars 2013, 
puis reconduits jusqu’au 31 décembre 2017 par la Commission Permanente du 9 juillet 2015. 
 
 
Pour la période 2015/2017, les « Grands Sites Midi-Pyrénées » sont inscrits : 

- dans le volet territorial du Contrat de Plan Etat-Région 2015-2020 approuvé lors de 
l’Assemblée Plénière du 5 mars 2015, au titre de la valorisation du patrimoine culturel et 
naturel, 

- dans les Contrats Régionaux Uniques prévus dans le cadre des nouvelles politiques 
contractuelles régionales dont les principes et les critères ont été respectivement 
approuvés par l’Assemblée Plénière du 26 juin 2014 et la Commission Permanente du 
11 décembre 2014. 

 
 

ARTICLE UNIQUE : OBJET  
 
L’article 8 du contrat de valorisation du « Grand Site Midi-Pyrénées » du Pic du Midi est 
modifié de la façon suivante : 
 
« la durée du contrat signé le 12 octobre 2009 est prorogée pour la période comprise entre le 
31 décembre 2013 et le 31 décembre 2017 ». 
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Fait à Toulouse, le  
 
 

 
Pour la Région Midi-Pyrénées 

 
 
 
 
 
 

Le Président, 
Martin MALVY 

 

 
Pour le Département des  

Hautes-Pyrénées 
 
 
 
 

 
Le Président, 

Michel PÉLIEU 
 

 
Pour le PETR Cœur de Bigorre 

 
 
 
 

 
 

 
 

Le Président, 
Jacques BRUNE 

 

 
Pour le PETR du Pays de Lourdes et  

des Vallées des Gaves 
 
 
 
 
 

 
 

La Présidente, 
Maryse CARRERE 

 
 

Pour le Syndicat Mixte pour la 
Valorisation touristique du Pic du Midi  

de Bigorre 
 
 
 
 
 
 

Le Président, 
Jacques BRUNE 

 

 
Pour le Syndicat Mixte du 

Grand  Tourmalet – Pic du Midi 
 
 
 
 
 
 
 

La Présidente, 
Christelle ABADIE 
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 15 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur
Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE,
Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame
Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

 
 

 
4 - ADHESION DU DEPARTEMENT DES HAUTES-PYRENEES A UN
GROUPEMENT DE COMMANDE, PORTE PAR LE CIDAP, POUR LA

MAINTENANCE PREVENTIVE ET CORRECTIVE DES INFRASTRUCTURES
PASSIVES DE TELEPHONIE MOBILE OU TNT, PROPRIETE DU DEPARTEMENT
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise qu’en 2003, les Conseils Départementaux ont pris
la maîtrise d’ouvrage du plan de résorption des zones blanches de téléphonie mobile qui s’est
déroulé en 3 phases de 2004 à 2012, et ont ainsi été amenés à construire des infrastructures
des infrastructures passives, mise à disposition par convention, aux opérateurs de téléphonie
mobile.
 

En 2011, avec l’extinction de la télévision analogique et l’ouverture de la Télévision Numérique
de Terre (TNT), et dans un souci d’éviter de nouvelles zones blanches, certains départements
comme l’Ariège et notre Département ont complété la desserte TNT hertzienne par la mise en
place d’un plan complémentaire de déploiement au titre des réémetteurs du 30-3.
 

Dans le cadre du projet de résorption des zones blanches en téléphonie mobile et  lors de la
mise en place des programmes 30-3 pour la TNT, le Département a été amené à construire
des infrastructures passives (pylônes permettant de recevoir des éléments actifs (antennes).
 

Le CIDAP a assuré le déploiement et la mise en œuvre de ces programmes de téléphonie
mobile et de TNT pour le compte des départements.
 

Dans le même temps, les Conseils Départementaux ont initiés des plans visant à permettre un
déploiement plus rapide du haut et/ou du très haut débit sur les territoires ruraux.
 

Ces initiatives ont été initiées soit au travers de PPP, de DSP ou en propre, comme c’est le
cas du département de la Haute-Garonne.
 

24



 
Les déploiements en propre ont générés la création de nouvelles infrastructures ou
la mutualisation d’infrastructures existantes, devenues propriété immédiate des Conseils
Départementaux concernés.
 
Ainsi au fil des programmes les Départements ont acquis la propriété d’infrastructures
de communication mises à disposition d’opérateurs de télécommunications ou exploitées
directement.
La détention en pleine propriété d’infrastructures de diffusion fait porter sur les Collectivités la
responsabilité de leur contrôle, de leur entretien  et de leur maintenance.
Ces obligations sont règlementaires et leur non-respect engage la responsabilité des
Collectivités.
 
Dans un souci de mettre en œuvre rapidement et au meilleur coût ces préconisations,
les Conseils Départementaux des Hautes-Pyrénées, de la Haute-Garonne, des Pyrénées-
Orientales et le SYADEN ont décidé de la constitution d’un groupement de commandes, au
sens de l’article 8 du code des marchés publics, pour le lancement de  2 appels d’offres
interdépartementaux.
 
Ils portent sur :

- une mission de Sécurité et de Protection de la Santé (SPS) complété d’une mission
de contrôle des infrastructures passives de communication électronique, propriété des
Collectivités

- sur la maintenance et l’entretien de ces mêmes infrastructures.
 
Ces sites se répartissent de la façon suivante :
 

Téléphonie mobile TNT Haut débits
Départements Sites appartenant

aux Collectivités
Sites loués a des
opérateurs tiers

Sites appartenant
aux Collectivités

Sites appartenant
aux Collectivités

Pyrénées-
Orientales 4 0 0 0

Aude 7 0 0 0
Haute-Garonne 2 0 0 16
Hautes-
Pyrénées 8 7 1 Maintenance

géré  par le PPP
 21 7 1 16
 45

 
Le Département des Hautes-Pyrénées possède en propre 1 pylône TNT et 8 sites supports
de téléphonie mobile.
 
Pour ce qui est de l’aménagement de sites appartenant aux opérateurs tiers, et pour
lesquels les Collectivités ne sont que locataires, ces dernières  restent propriétaires de leurs
infrastructures et assurent la responsabilité de leur maintenance et de leur pérennité.
 
La rédaction des plans de prévention travaux (PPT) et des plans de prévention maintenance
(PPM) leur incombe également.
 
Il est proposé à cette fin la création d’un groupement de commande.
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er - d’approuver la convention constitutive du groupement de commande pour
la réalisation de la maintenance préventive et corrective des infrastructures passives de
téléphonie mobile et de la TNT, propriété du Département,
 
Article 2 – d’autoriser le Président à signer la convention de groupement avec le CIDAP, les
départements de la Haute-Garonne, des Pyrénées-Orientales et le Syndicat Audois D’Energie
(SYADEN) au nom et pour le compte du Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
Extrait conforme
Pour le Président et par délégation
LA DIRECTRICE DES ASSEMBLEES
 
 
 
 
            Anne-Marie FONTAN
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 15 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur
Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE,
Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame
Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

 
 

 
5 - ACTION CULTURELLE 

LE PARVIS SCENE NATIONALE TARBES PYRENEES 
CONVENTION D'OBJECTIFS PLURIANNUELLE 

2016-2019
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la Commission Permanente,
 

Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 

Vu le rapport de M. le Président qui précise que l’association du Parvis Scène Nationale Tarbes-
Pyrénées est un acteur de la décentralisation culturelle dans les Hautes-Pyrénées. Compte
tenu de l’intérêt que présentent les actions qu’il met en œuvre dans le territoire, le Département
soutient financièrement le Parvis Scène Nationale Tarbes-Pyrénées.
 

A la demande de l’Etat, principal financeur, afin de fixer le cadre de son programme d’actions
pour les années à venir, le Parvis Scène Nationale Tarbes-Pyrénées, par le biais de son
président M. Marc BÉLIT et de sa directrice Mme Marie-Claire RIOUX, a établi une convention
avec ses partenaires publics et privé : l’Etat, l’Agglomération du Grand Tarbes, la Région, le
Département et le GIE du C.C. Méridien.
 

La convention proposée :
- rappelle les missions du Parvis Scène Nationale Tarbes Pyrénées et définit le projet

artistique et culturel pour les 4 prochaines années,
 

- rappelle les engagements financiers de l’année 2015 (257 120 € pour le Département) et
propose des objectifs de gestion pour la période 2016-2019,

 

- précise les modalités techniques et administratives de mise en œuvre.
 

Il est proposé d’autoriser le Président à signer cette convention d’objectifs pluriannuelle
et le contrat d’objectifs annexé, tout en précisant que cela ne préjuge en rien du niveau
de financement que notre collectivité sera en capacité d’accorder au Parvis durant les
4 prochaines années.
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La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 
Article 1er - d’approuver la convention d’objectifs pluriannuelle et le contrat d’objectifs annexé,
tout en précisant que cela ne préjuge en rien du niveau de financement que le Département
sera en capacité d’accorder au Parvis durant les 4 prochaines années,
 
Article 2 – d’autoriser le Président à signer ce document au nom et pour le compte du
Département.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 15 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur
Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE,
Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame
Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

 
 

 
6 - DETTE GARANTIE PROMOLOGIS 

REHABILITATION DE 49 LOGEMENTS - 6 BOULEVARD
CELESTIN ROMAIN "LE LABADIA" A LOURDES

 
PRÊT - CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS – PAM ECO-PRÊT

RÉHABILITATION DE 49 LOGEMENTS, 6 BOULEVARD
CELESTIN ROMAIN « LE LABADIA » A LOURDES

 
Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et
suivants du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril portant délégation d’attributions à la
commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le Budget Primitif 2015 du Conseil Départemental adopté le 6 mars 2015,
 

Vu le contrat de prêt n°42539 (réf. prêt PAM Eco-Prêt 24 ans n°5113489) d’un montant total
de 784 000,00 €  en annexe signé entre PROMOLOGIS, ci-après l’Emprunteur et la Caisse
des dépôts et consignations,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60 %,
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1 – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 470 400,00 € pour le remboursement du prêt n°42539, dont
le contrat joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par
l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques
financières du prêt et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.

 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
Extrait conforme
Pour le Président et par délégation
LA DIRECTRICE DES ASSEMBLEES
 
 
 
 
            Anne-Marie FONTAN
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 15 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur
Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE,
Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame
Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

 
 

 
7 - DETTE GARANTIE PROMOLOGIS 

REHABILITATION DE 54 LOGEMENTS - 1 A 6
IMPASSE NIGOU "NOËL CLAVERIE" A SOUES

 
PRÊT -  CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS – PAM ECO-PRET

RÉHABILITATION DE 54 LOGEMENTS, 1 A 6 IMPASSE NIGOU « NOËL CLAVERIE » 
À SOUES

 

Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et
suivants du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril portant délégation d’attributions à la
commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le Budget Primitif 2015 du Conseil Départemental adopté le 6 mars 2015,
 

Vu le contrat de prêt n°42540 (réf. prêt PAM Eco-Prêt n°5113490 à 5113493) d’un montant
total de 864 000,00 € en annexe signé entre PROMOLOGIS, ci-après l’Emprunteur et la
Caisse des dépôts et consignations,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60%,
La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1 – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 518 400,00 € pour le remboursement du prêt n°42540, dont
le contrat joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par
l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques
financières du prêt et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.

 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
Extrait conforme
Pour le Président et par délégation
LA DIRECTRICE DES ASSEMBLEES
 
 
 
 
            Anne-Marie FONTAN
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 15 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur
Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE,
Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame
Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

 
 

 
8 - DETTE GARANTIE OPH 65 

CONSTRUCTION DE 16 LOGEMENTS,
AVENUE DU MAMELON VERT A CAUTERETS

 
PRÊT -  CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS – 

12 LOGEMENTS PLUS, 4 LOGEMENTS PLAI
CONSTRUCTION DE 16 LOGEMENTS, AVENUE DU MAMELON VERT

 A CAUTERETS
 

Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60 %,
 

Vu le contrat de prêt n°41983  en annexe signé entre l’OPH 65, ci-après l’Emprunteur et la
Caisse des dépôts et consignations,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1 – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 778 316,40 € pour le remboursement du prêt n°41983, dont
le contrat joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par
l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques
financières du prêt et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
Extrait conforme
Pour le Président et par délégation
LA DIRECTRICE DES ASSEMBLEES
 
 
 
 
            Anne-Marie FONTAN
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 15 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur
Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE,
Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame
Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

 
 

 
9 - DETTE GARANTIE OPH 65 

REHABILITATION DE 68 LOGEMENTS, CITE LES BANS A LANNEMEZAN
 

PRÊT -  CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS – PAM 
RÉHABILITATION DE 68 LOGEMENTS CITE LES BANS A LANNEMEZAN

 

Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et
suivants du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions
à la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60 %,
 

Vu le contrat de prêt n°41980 en annexe signé entre l’OPH 65, ci-après l’Emprunteur et la
Caisse des dépôts et consignations,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1 – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 745 715,40 € pour le remboursement du prêt n°41980, dont
le contrat joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par
l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques
financières du prêt et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en
cas de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.

 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
Extrait conforme
Pour le Président et par délégation
LA DIRECTRICE DES ASSEMBLEES
 
 
 
 
            Anne-Marie FONTAN
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 15 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur
Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE,
Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame
Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

 
 

 
10 - DETTE GARANTIE OPH 65 

REHABILITATION DE 12 LOGEMENTS,
RESIDENCE LES MAGNOLIAS A VIC EN BIGORRE

 
PRÊT -  CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS – PAM 

RÉHABILITATION DE 12 LOGEMENTS RESIDENCE LES MAGNOLIAS 
A VIC EN BIGORRE

 

Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60 %,
 

Vu le contrat de prêt n°41974 en annexe signé entre l’OPH 65, ci-après l’Emprunteur et la
Caisse des dépôts et consignations,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1 – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 123 007,80 € pour le remboursement du prêt n°41974, dont
le contrat joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par
l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques
financières du prêt et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
Extrait conforme
Pour le Président et par délégation
LA DIRECTRICE DES ASSEMBLEES
 
 
 
 
            Anne-Marie FONTAN
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 15 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur
Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE,
Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame
Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

 
 

 
11 - DETTE GARANTIE OPH 65 

CONSTRUCTION DE 22 LOGEMENTS, RUE JEAN
COMTE "LA GELA" A BORDERES-SUR-ECHEZ

 
PRÊT -  CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS – 

16 LOGEMENTS PLUS, 6 LOGEMENTS PLAI
CONSTRUCTION DE 22 LOGEMENTS « LE GELA »

RUE JEAN COMTE À BORDERES-SUR-ECHEZ
 

Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60 %,
 

Vu le contrat de prêt n°41984 en annexe signé entre l’OPH 65, ci-après l’Emprunteur et la
Caisse des dépôts et consignations,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1 – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 1 392 644,40 € pour le remboursement du prêt n°41984, dont
le contrat joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par
l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques
financières du prêt et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
Extrait conforme
Pour le Président et par délégation
LA DIRECTRICE DES ASSEMBLEES
 
 
 
 
            Anne-Marie FONTAN
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 15 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur
Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE,
Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame
Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

 
 

 
12 - DETTE GARANTIE OPH 65 

CONSTRUCTION DE 9 LOGEMENTS, RUE DE LA BRUYERE A TARBES
 

PRÊT -  CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS – 
7 LOGEMENTS PLUS, 2 LOGEMENTS PLAI

CONSTRUCTION DE 9 LOGEMENTS RUE DE LA BUYERE À TARBES
 

Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60 %,
 

Vu le contrat de prêt n°41985 en annexe signé entre l’OPH 65, ci-après l’Emprunteur et la
Caisse des dépôts et consignations,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1 – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 540 141,00 € pour le remboursement du prêt n°41985, dont
le contrat joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par
l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques
financières du prêt et aux charges et conditions du contrat en annexe.
 

185



 
Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
Extrait conforme
Pour le Président et par délégation
LA DIRECTRICE DES ASSEMBLEES
 
 
 
 
            Anne-Marie FONTAN
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 15 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur
Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE,
Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame
Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

 
 

 
13 - DETTE GARANTIE OPH 65 

CONSTRUCTION DE 6 LOGEMENTS, RUE JEAN ROSTAND A TARBES
 

PRÊT -  CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS – 
1 LOGEMENT PLAI, 5 LOGEMENTS PLUS

CONSTRUCTION DE 6 LOGEMENTS, RUE JEAN ROSTAND À TARBES
 

Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60 %,
 

Vu le contrat de prêt n°41989 en annexe signé entre l’OPH 65, ci-après l’Emprunteur et la
Caisse des dépôts et consignations,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1 – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 303 655,20 € pour le remboursement du prêt n°41989, dont
le contrat joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par
l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques
financières du prêt et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
Extrait conforme
Pour le Président et par délégation
LA DIRECTRICE DES ASSEMBLEES
 
 
 
 
            Anne-Marie FONTAN
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 15 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur
Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE,
Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame
Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

 
 

 
14 - DETTE GARANTIE OPH 65 

ACQUISITION DE 5 LOGEMENTS, RUE KLEBER PROLONGEE A TARBES
 

PRÊT -  CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS – PLUS
ACQUISITION DE 5 LOGEMENTS RUE KLEBER PROLONGEE À TARBES

 

Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60 %,
 

Vu le contrat de prêt n°41978 en annexe signé entre l’OPH 65, ci-après l’Emprunteur et la
Caisse des dépôts et consignations,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1 – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de  373 923,00 € pour le remboursement du prêt n°41978, dont
le contrat joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par
l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques
financières du prêt et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
Extrait conforme
Pour le Président et par délégation
LA DIRECTRICE DES ASSEMBLEES
 
 
 
 
            Anne-Marie FONTAN
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REPUBLIQUE FRANCAISE

 
CONSEIL DÉPARTEMENTAL

DES HAUTES-PYRENEES

EXTRAIT DES PROCES-VERBAUX
DES DELIBERATIONS

DE LA COMMISSION PERMANENTE
---------

REUNION DU 15 JANVIER 2016
 

Etaient présents : Monsieur Michel PÉLIEU, Madame Joëlle ABADIE, Madame Maryse BEYRIE, Madame Josette
BOURDEU, Monsieur Jacques BRUNE, Monsieur Jean BURON, Monsieur Gilles CRASPAY, Madame Nicole
DARRIEUTORT, Madame Andrée DOUBRERE, Monsieur André FOURCADE, Monsieur Jean GLAVANY, Monsieur
Jean GUILHAS, Madame Isabelle LAFOURCADE, Monsieur Laurent LAGES, Madame Monique LAMON, Monsieur
David LARRAZABAL, Monsieur Frédéric LAVAL, Madame Isabelle LOUBRADOU, Monsieur José MARTHE,
Monsieur Jean-Christian PEDEBOY, Madame Pascale PERALDI, Madame Chantal ROBIN-RODRIGO, Madame
Virginie SIANI WEMBOU, Monsieur Bernard VERDIER, Madame Catherine VILLEGAS.
 

 
 

 
 

 
15 - DETTE GARANTIE OPH 65 

CONSTRUCTION DE 34 LOGEMENTS, CHEMIN CLAIR A TARBES
 

PRÊT -  CAISSE DES DÉPÔTS ET CONSIGNATIONS - 24 LOGEMENTS
PLUS, 10 LOGEMENTS  PLAI - RÉHABILITATION DE 34 LOGEMENTS

CHEMIN CLAIR À TARBES
 

Vu les articles L 3231-4 et L 3231-4-1 du Code général des collectivités territoriales et suivants
du Code général des collectivités territoriales,
 

Vu l’article 2298 du code Civil,
 

Vu l’article 441-5 du Code de la Construction et de l’Habitation,
 

Vu la délibération du Conseil Départemental du 2 avril 2015 portant délégation d’attributions à
la commission Permanente en matière de garantie d’emprunt,
 

Vu le Budget Primitif 2015 adopté le 6 mars 2015,
 

Vu le rapport de M. le Président concluant à la garantie du Département à hauteur de 60 %,
 

Vu le contrat de prêt n°41981 en annexe signé entre l’OPH 65, ci-après l’Emprunteur et la
Caisse des dépôts et consignations,
 

La Commission Permanente, après en avoir délibéré,
 

DECIDE
 

Article 1 – d’accorder la garantie du Département des Hautes-Pyrénées à hauteur de 60%
représentant un montant de 2 252 800,20 € pour le remboursement du prêt n°41981, dont
le contrat joint en annexe fait partie intégrante de la présente délibération, souscrit par
l’Emprunteur auprès de la Caisse des dépôts et consignations, selon les caractéristiques
financières du prêt et aux charges et conditions du contrat en annexe.
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Article 2 - La garantie est apportée aux conditions suivantes :
La garantie de la collectivité est accordée pour la durée totale du prêt jusqu’au complet
remboursement de celui-ci et porte sur l’ensemble des sommes contractuellement dues par
l’Emprunteur dont il ne se serait pas acquitté à la date d’exigibilité.
Sur notification de l’impayé par lettre simple de la Caisse des dépôts et consignations, la
collectivité s’engage à se substituer à l’Emprunteur pour son paiement, en renonçant au
bénéfice de discussion et sans jamais opposer le défaut de ressources nécessaires à ce
règlement.
 
Article 3 - Le Conseil Départemental s’engage pendant toute la durée du prêt à libérer, en cas
de besoin, des ressources suffisantes pour couvrir les charges de ce prêt.
 
 

 
 LE PRESIDENT,

Michel PÉLIEU
 
 
 
 
 

 

 

 

 
 
 
Extrait conforme
Pour le Président et par délégation
LA DIRECTRICE DES ASSEMBLEES
 
 
 
 
            Anne-Marie FONTAN
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